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35/87. Assistance pour la reconstruction, le relevement 
et le developpement de la Republique centra
fricaine 

L'Assemblee generate, 

Profondement preoccupee par Jes graves domma
ges subis par !'infrastructure economique et sociale 
de la Republique centrafricaine, 

Affirmant la necessite urgente d'une action inter
nationale pour aider le Gouvernement de la Republi
que centrafricaine dans ses efforts pour la recons
truction, le relevement et le developpement du pays, 

Ayant a I' esprit la preoccupation exprimee par les 
Etats Membres au sujet de la situation en Republique 
centrafricaine et l'interet qu 'ils portent a un retour 
rapide du pays a des conditions de vie normales, ainsi 
qu'a sa reconstruction et a son developpement, 

Prenant note des declarations faites par le Vice
Premier Ministre de la Republique centrafricaine, 
charge des affaires etrangeres, devant I' Assemblee 
generale le 12 octobre 1979174 et le 9 octobre 1980175 , 

l. Note avec satisfaction les efforts que font le 
Gouvernement et le peuple de la Republique centra
fricaine en vue de la reconstruction, du relevement et 
du developpement du pays; 

2. Lance un appel urgent a tous les Etats Mem
bres, aux institutions specialisees et aux autres orga
nismes des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions 
economiques et financieres internationales, afin qu'ils 
coiltribuent genereusement, par des voies bilaterales 
OU multilaterales, a la reconstruction, au relevement 
et au developpement de la Republique centrafricaine; 

3. Prie les Etats Membres, ainsi que Jes pro
grammes et Jes organismes des Nations Unies, d'ac
corder des mesures speciales a la Republique centra
fricaine; 

4. Prie le Secretaire general d'organiser un pro
gramme international d'assistance financiere, tech
nique et materielle en faveur de la Republique cen
trafricaine, afin de repondre aux besoins a long et a 
court terme de ce pays en matiere de reconstruction, 
de relevement et de developpement; 

5. Prie Jes programmes et les organismes appro
pries des Nations Unies - en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture, le Fonds international pour le deve
loppement agricole, le Programme alimentaire mon
dial, !'Organisation des Nations Unies pour le deve
loppement industriel et le Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance - d'accroitre leurs programmes pre
sents et futurs d'assistance a la Republique centrafri
caine, de cooperer etroitement avec le Secretaire 
general pour organiser un programme efficace d'assis
tance internationale et de lui rendre compte periodi
quement des mesures qu'ils ont prises et des res
sources qu'ils ont rendues disponibles pour venir en 
aide ace pays; 

114 Documents officiels de I' Assemblee genera/e. trente-quatrieme 
session, Seances p/enieres, 32• seance, par. 40 a 129. 

175 Jbid., trente-cinquieme session, Seances plenieres, 31• seance, 
par. 49 a 66. 

6. Prie le Secretaire general d'ouvrir un compte 
special pour la Republiqu~ cent~a~ricaine, dan~ le 
cadre du Fonds d'affectat1on spec1ale des Natwns 
Unies pour les programmes speciaux d'assistanc_e 
economique, afin de faciliter le versement de contri
butions pour la Republique centrafricaine, et invite 
instamment Jes Etats Membres et les institutions fi
nancieres internationales a contribuer genereusement 
ace compte; 

7. Prie egalement le Secretaire general d' envoyer 
une mission en Republique centrafricaine en vue de 
proceder a des consultations avec le Gouvernement 
au sujet de !'assistance supplementaire dont ii a be
soin pour la reconstruction, le relevement et le deve
loppement du pays et de communiquer le rapport de 
cette mission a la communaute internationale; 

8. Prie en outre le Secretaire general de faire en 
sorte que des dispositions financieres adequates 
soient prises pour organiser un programme interna
tional d'assistance efficace en faveur de la Republique 
centrafricaine et pour mobiliser !'assistance interna
tionale; 

9. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
I' enfance, le Programme alimentaire mondial, 
!'Organisation mondiale de la sante, l'Or~anisat~on 
des Nations Unies pour le developpement mdustnel, 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds 
international de developpement agricole a attirer 
!'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils 
examiilent la question, sur Jes besoins particuliers de 
la Republique centrafricaine et a faire rapport sur Jes 
decisions prises par ces organes au Secretaire general 
avant le 15 aout 198 I; 

10. Prie le Secretaire general de faire connaitre au 
Conseil economique et social, !ors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1981, !'assistance qui est accordee a 
la Republique centrafricaine; 

11. Prie le Secretaire general de suivre la situation 
en Republique centrafricaine et de faire rapport a 
I' Assemblee generale, !ors de sa trente-sixieme ses
sion, sur !'application de la presente resolution. 

84e slance pleniere 
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35/88. Assistance economique speciale au Benin 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine au titre du point de l'ordre du jour 
intitule ··Assistance economique speciale et secours 
en cas de catastrophe" la requete du Gouvernement 
beninois, en date du 13 octobre 1980176 , 

Rappe/ant Jes dispositions des resolutions 404 
(1977), 405 (1977) et 419 (1977) du Conseil de securite, 
en date des 8 fevrier 1977, 14 avril 1977 et 24 no
vembre 1977, et en particulier le paragraphe 5 de la 
resolution 419 (1977), dans lequel le Conseil a fait 
appel a tous les Etats et a toutes Jes organisations 
internationales appropriees, y compris !'Organisation 
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des Nations Unies et les institutions specialisees, 
pour qu'ils aident le Benin a reparer les dommages 
causes par l'acte d'agression, 

Rappe/ant le rapport du Secretaire general du 
29 septembre 1978 sur l'assistance au Benin 177 , 

Notant que le Conseil de securite, au paragraphe 8 
de sa resolution 419 ( 1977). a decide de demeurer 
saisi de la question, 

Ayant entendu la declaration faite par le represen
tant du Benin devant la Deuxieme Commission, le 
4 novembre 1980, sur Jes serieux problemes economi
ques de ce pays 178

, 

Prenant note de la situation particuliere du Benin, 
qui fait partie de la categorie des pays en developpe
ment les moins avances, 

1. Lance un appel aux Etats Membres, aux orga
nisations regionales et interregionales et aux autres 
organismes intergouvernementaux pour qu'ils appor
tent, de maniere efficace et continue, une assistance 
financiere, materielle et technique au Benin, afin 
d'aider ce pays a surmonter ses difficultes financieres 
et economiques; 

2. Demande aux programmes et aux organismes 
competents des Nations Unies tte poursuivre et de 
developper leurs programmes presents et futurs d'as
sistance au Benin, de cooperer etroitement avec le 
Secretaire general en vue d'organiser un programme 
international efficace d'assistance et de faire rapport 
periodiquement au Secretaire general sur les mesures 
qu'ils ont prises et Jes ressources qu'ils ont rendues 
disponibles pour aider ce pays; 

3. Prie le Secretaire general : 

a) De prendre des dispositions pour reevaluer les 
problemes economiques specifiques que rencontre le 
Benin et, en consultation avec le gouvernement, 
d'etablir un programme international d'assistance 
pour faire face aux besoins economiques specifiques 
et de developpement du pays; 

h) De mobiliser les ressources necessaires a un 
programme efficace d'assistance financiere, technique 
et materielle au Benin; 

c) De s'assurer que des dispositions financieres et 
budgetaires adequates soient prises pour organiser un 
programme international d'assistance en faveur du 
Benin et pour mobiliser l'assistance; 

d) De rendre compte au Conseil economique et so
cial, lors de sa seconde session ordinaire de 1981, des 
progres realises dans la mobilisation de l'assistance 
au Benin et de faire rapport a I' Assemblee generale, 
lors de sa trente-sixieme session, sur l'application de 
la presente resolution. 
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35/89. Assistance a Djibouti1 79 

L'Assemhlee genhale, 

Rappe/ant sa resolution 34/124 du 14 decembre 
1979, dans laquelle elle a demande a la communaute 
internationale d'apporter a Djibouti une aide impor
tante et appropriee pour lui permettre de faire face a 
ses difficultes economiques particulieres, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 32/93 du 
13 decembre 1977 et 33/132 du 19 decembre 1978, 
dans lesquelles elle s'est notamment declaree profon
dement preoccupee par la situation qui regne a Dji
bouti et a lance un appel pressant aux Etats Membres 
et aux institutions internationales interessees pour 
qu'ils aident le pays de maniere efficace et continue, 
et a prie le Secretaire general de poursuivre ses ef
forts en vue de mobiliser les ressources necessaires a 
un programme efficace d'assistance financiere, tech
nique et materielle a Djibouti, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 
12 septembre 1980180

• contenant en annexe le rapport 
de la mission qu'il avait envoyee a Djibouti confor
mement a la resolution 34/ 124 de I' Assemblee gene
rate, 

Notant avec preoccupation que la secheresse pro
longee a cause de lourdes pertes de cheptel, privant 
une grande partie de la population de ses moyens 
d'existence, et que l'afflux des refugies, s'ajoutant a 
la secheresse, a soumis la fragile infrastructure eco
nomique. sociale et administrative du pays a de gra
ves tensions, 

I. Exprime .I'll satisft1ction au Secretaire general 
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un 
programme international d'assistance economique en 
faveur de Djibouti; 

2. Souscrit pleinement a l'evaluation et aux re
commandations figurant dans !'annexe au rapport du 
Secretaire general' 80 ; 

3. Note avec satisfaction !'assistance que des 
Etats Membres et des organismes des Nations Unies 
ont deja fournie OU se soot engages a fournir a Qji
bouti; 

4. Appelle /'attention de la communaute interna
tionale sur la situation economique critique a laquelle 
se heurte Djibouti, sur ]'assistance requise dans l'im
mediat pour les victimes de la secheresse et sur la 
liste de projets urgents a court et a long terme pre
sentee par le Gouvernement djiboutien en vue d'ob
tenir une assistance financiere, tels qu'ils soot decrits 
dans !'annexe au rapport du Secretaire general; 

5. Renouvelle son appel aux Etats Membres, aux 
institutions specialisees et aux autres organismes des 
Nations Unies, ainsi qu'aux institutions economiques 
et financieres internationales, afin qu'ils apportent a 
Djibouti, par des voies bilaterales et multilaterales, 
une aide importante et appropriee, chaque fois que 
cela sera possible sous forme de dons, pour permettre 
a ce pays de faire face a ses difficultes economiques 
particulieres; 
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